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COMMISSION DROITS DES FEMMES 

En 1968, j’avais 21 ans. A la sortie de 
mes obligations militaires je découvre 
pour la première fois le mouvement 
syndical. Mes camarades de travail 
m’expliquent que, seul, il est difficile 
de se  défendre, que les ouvriers se 
regroupent dans le syndicat pour 
obtenir de meilleurs salaires mais 
aussi pour la défense des droits au 
travail.                                                                                                                                                                                                                                                        
A la fin des mouvements de mai- juin 
1968,  je choisis  de vivre en Savoie ; 
après cette période intense et 
mouvementée, expliquer l’action 
syndicale aux gens d’ici c’est 
s’entendre répondre « on ne connaît 
pas ! »  
Alors comment est-il possible de faire 
valoir les revendications là où les 
syndicats sont particulièrement 
absents ?   
L’accès à la politique me semblait 
être un autre moyen d’expression, 
sans doute le mieux approprié, et 

complémentaire à mon précédent 
engagement syndical. J’appris, entre-
temps, l’existence d’une section 
socialiste locale à laquelle j’adhérais 
plutôt par curiosité, les convictions 
v ien dra i en t  a vec  l e  te mps .                                                                                                      
Néanmoins je n’ai  nul lement 
l’intention d’abandonner ni l’action 
syndicale ni l’action politique, même 
si la situation actuelle de notre parti  
aujourd’hui me préoccupe, comme la 
plupart des socialistes. Je me tiens à 
la disposition de l’équipe fédérale du 
Parti Socialiste de Haute-Savoie. 
Je demeure persuadé que notre parti 
a à jouer son rôle de relais en matière 
d’information et de soutien  à  l’action 
syndicale. Les acquis sociaux jusqu’à 
ce jour sont le résultat des grandes 
luttes ouvrières. N’oublions jamais 
que  c’est toujours la Gauche et le 
Parti Socialiste qui ont honoré leur 
mise en application. 
 

Dans la perspective de la rénovation 
du parti, je me propose d’animer une 
commission de travail, pour tendre 
vers un dialogue constructif et 
relationnel entre les ouvriers et le 
parti, entre le parti et les syndicats, 
avec pour objectif le retour de cette 
partie de l’électorat dans nos rangs. 
Si l’usage de l’informatique est utile, il 
ne permet pas l’expression de tous. 
Je me mets à la disposition de tous et 
recherche toutes les personnes 
susceptibles d’être intéressées par 
cette commission qui revisiterait les 
rapports du PS avec les ouvriers. 
 

Le premier rendez-vous de cette 
commission a été fixé le 19 
novembre à 20h à La Roche sur 
Foron (salle des Associations, Clos 
de la MJC, 172 rue du Paradis). 
 

Jean-Claude BRIZION, 
Délégué fédéral aux relations avec 

les syndicats. 
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DEBOUT LA GAUCHE 
Le droit à l'avenir, c'est le devoir pour 
une société d'assurer un futur 
meilleur aux générations suivantes. 
Droit qui entraînera le même devoir 
pour celles qui viendront ensuite. 
C'est une question de dignité, de 
citoyenneté... d'humanité et de 
civilisation. Derrière l'inquiétude si 
souvent entendue "mais que vont 
devenir nos enfants?" se pose la 
question d'un véritable choix de 
société à venir. 
C’est la question sous-jacente à 
laquelle s'efforce de répondre le 
Texte  d'Orientation, adopté lors du 
8ème congrès du MJS. Texte de tous 
les militants, puisque plus de 1500 
amendements sont remontés au 
national. Texte unitaire car il émane 
de toutes les sensibil ités du 
mouvement, oui au MJS aussi, il y a 

des « courants » : c'est la Synthèse. 
Elle survient alors que le MJS est au 
mieux de sa forme. Cependant, cette 
unité n'a pas été toujours facile à 
trouver. Toutes les sensibilités, 
majoritaires comme minoritaires, ont 
travaillé ensemble à ce projet de 
société, mettant de côté les querelles 
personnelles pour bâtir un projet 
novateur sur de nombreux sujets. 
C'est aussi le premier  texte produit 
par des socialistes depuis le 
commencement de la « rénovation » 
qui affiche une telle volonté de 
victoire, une telle force de proposition 
et une telle capacité à répondre à des 
sujets de société : c'est un texte 
ré s o l u me n t  à  g a u c he .  Ce s 
propositions s’appuient sur nos 
valeurs, je ne veux pas croire que les 
socialistes les auraient perdues. Ce 

texte baptisé « Debout la Gauche », 
n’est pas une fin en soi, mais un point 
de départ, donnant une direction à 
nos propositions, allant de pair avec 
un travail permanent à tous les 
niveaux de réflexion du mouvement, 
afin de faire avancer encore nos 
idées, sur les nouvelles comme sur 
les anciennes problématiques. C’est 
un projet pour gagner des combats 
électoraux, et nous serons à l'aise 
aussi bien dans les débats de rues 
que dans les débats d'experts pour le 
défendre, car c'est peut-être cela 
aussi, la Rénovation.  
 

Fiers d'être socialistes, pour résister 
ensemble et construire à Gauche. 
 

Joseph FAVRE, 
Responsable MJS. 

 

DEMAIN, L’ACTION SYNDICALE ET LE PARTI SOCIALISTE 
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LA REGION DEVELOPPE LE TRAIN 
A partir du 1er décembre 2007, le cadencement des 
dessertes ferroviaires et routières décidé par le 
conseil régional le 18 juillet dernier sera mis en 
place dans toute la région. Plus de 1 100 trains 
express régionaux (TER) seront rationalisés et leur 
fréquence sera augmentée. 
 

Les objectifs de ce nouveau cadencement sont 
d’offrir aux 120 000 voyageurs journaliers une 
lisibilité accrue de la desserte, des correspondances 
améliorées et de fournir des conditions propices au 
développement de l’inter modalité dans les gares. 
Une présentation officielle du futur schéma régional 
des transports est organisée le 17 novembre 2007 à 
LYON en présence de tous les acteurs de ce projet 
ambitieux conduit par Bernard SOULAGE (PS), 
Vice-président de la Région. 
Cette politique s’inscrit dans le cadre de la nouvelle 
convention passée avec la SNCF en mars dernier. 
Elle est le résultat d’une large concertation entre 
tous les acteurs des transports (syndicats, 
associations, usagers, ...) au sein des 28 comités de 
ligne de Rhône-Alpes. 
En Haute-Savoie, le schéma régional doit faire face 
à des difficultés de mises en place. Les 
infrastructures sont insuffisantes depuis de 
nombreuses années (voie unique, lacets 

interminables, absence de tunnel, …) et la 
géographie alpestre ne facilite pas le transport 
ferroviaire. 
Dans l’attente de solutions plus pérennes (voies 
nouvelles, doublement des voies, …) l’alternative 
qu’offre le bus paraît la moins mauvaise solution. 
Une étude a été budgétée pour la première fois, 
dans le cadre du contrat de projet Etat-Région 
2007-2013 pour l’amélioration des voies. Des 
rencontres ont été organisées avec les associations 
d’usagers et les élus afin de prévoir les 
aménagements d’horaires et de dessertes dans le 
secteur d’Annemasse et dans l’Albanais en 
particulier. (1) 
Une fois encore, la majorité régionale tient les 
engagements qu’elle avait pris devant les 
Rhônalpins au printemps 2004. Les résultats de la 
politique volontariste de modernisation du réseau 
ferroviaire et d’amélioration du service dans laquelle 
elle s’est engagée sont déjà visibles, avec une 
augmentation de la fréquentation des transports 
régionaux de 10% par an depuis 2004. 
 

Sylvie GILLET de THOREY, 
Vice-présidente de la Région. 

 

(1) Sylvie Gillet de Thorey et Bernard Soulage, vice-présidents,  ont reçu 
une délégation d’élus de l’Albanais le jeudi 25 octobre au siège du  conseil 
régional pour évoquer la situation de la ligne Aix-Annecy. 

 

 Ils l’ont dit ! et avec quel à propos  
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Annecy-le-vieux, 12 octobre 2007 : après avoir 
tenté de modifier la loi littorale, Bernard 
Accoyer, président de l’Assemblée Nationale, 
tente de se rattraper en invitant le grenelle de 
l’environnement dans sa ville.  
 

Ne critiquons pas l’initiative ; le cadre d’une ville 
comme Annecy-le-Vieux se prête à de telles 
discussions écologiques.  
La Haute-Savoie est un département touché par 
ce sujet, notamment avec la pollution de la vallée 
de l’Arve et notre industrie développée 
(décolletage, Téfal, Salomon, Maped…).  
 

Que l’initiative soit bonne, c’est une chose, mais 
penchons nous maintenant sur le contenu.  
Tout d’abord, que ceux qui ont cru qu’un 
événement d’ampleur national se déroulait dans 
notre département soient informés : les débats qui 
se sont déroulés à Annecy le Vieux n’ont réunis 
quasiment que des notables savoyards.  
Des intervenants toutefois de qualité et d’horizons 
divers : de Thierry Billet à Martial Saddier, du 
directeur de TV8 Mont-Blanc à celui de la 
fédération forêt-bois Rhône-Alpes.  
 

Les discussions se sont divisées en six ateliers : le 
premier sur les dépenses d’énergie et le 
réchauffement climatique, le second sur la 
biodiversité et les ressources naturelles.  
On énumérera ensuite dans les autres ateliers : la 
santé et l’environnement, la consommation 
durable. Puis vient un sujet ambigu, après le 
déplacement à forte teneur en co² du 
gouvernement en Corse : la démocratie 
écologique où on voit apparaître pêle-mêle le 
référendum d’initiative populaire, loi sur les milieux 
aquatiques…  
Enfin un dernier atelier bien maigre aborde « les 
modes de développement écologiques favorables 
à la compétitivité et à l’emploi ». On y propose une 
nouvelle réglementation du travail favorable à 
l’écologie, de nouveaux modes de production… 
Deux autres rendez vous prévoient des débats 
avec la salle. L’intervention d’élus locaux et de 
responsables d’associations environnementales 
donne lieu à des réflexions intéressantes et à des 
propositions qu’il sera difficile d’énumérer.  
Citons-en quelques-unes parmi les meilleurs : 

création d’un label écologique pour les 
entreprises, développement du méthane comme 
carburant automobile, meilleur traitement des 
déchets médicaux… 
 

Dans l’ensemble, ce Grenelle donne lieu à des 
réflexions intéressantes. Il démontre surtout que 
les responsables politiques, de droite comme de 
gauche, sont capables de s’entendre sur certains 
sujets écolos.  
Cependant certains points comme le nucléaire ou 
les OGM restent sensibles.  
Maintenant c’est au Gouvernement de montrer 
l’exemple et de faire appliquer les propositions 
que les débats partout en France ont élaborées. 
Soit dit en passant, cela est bien loin d’être le cas. 
A nous, socialistes haut-savoyards, de nous 
pencher sur le sujet en créant pourquoi pas un 
local fédéral 100% développement durable ?! 
 

 Arthur CHEUL, 
Comité de Rédaction de Présence Socialiste. 

 

 
 

LE GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT A ANNECY-LE-VEIUX 
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Pour être élu 
en lieu et place 
d u  M a i r e 
sortant, 4° 
personnage de 
l’état, il va 
f a l l o i r 
d é v e l o p p e r 

force arguments et être 
particulièrement convaincant ! 
Je pense que c’est possible, 
d a n s  l e  c a d r e  d ’ u n 
rassemblement large et 
déterminé, pour autant que nous 
puissions nous entendre sur un 
programme qui respecte les 
va le u r s  au xq ue l l es  l es 
socialistes ancileviens sont très 
attachés. Ces axes prioritaires, 
dans les grandes lignes, sont 
les suivants : développer 
d’urgence les logements 
sociaux , car Annecy-le-Vieux 
est le plus mauvais élève de 
l’agglomération. Notre commune 
ne respecte pas les minima de 

la Loi SRU, même en intégrant 
les logements étudiants de 
l’université. Se loger, pour tout 
un chacun, est devenu un luxe 
réservé aux plus nantis ; ce 
n’est pas admissible. Alliée à 
une très forte proportion de 
propriétaires, cette politique  
électoraliste du Maire sortant 
nous conduit à voir la part 
d’actifs dans la population 
diminuer inexorablement. Un 
constat lourd de conséquences 
pour notre ville. C’est donc la 
première priorité. Vient ensuite 
la préservation de notre 
magnifique cadre de vie, avec 
au premier chef la défense des 
rives du lac, mais aussi du Fier. 
Pour le lac, nous sommes 
opposés à toute dérogation au 
cadre initial la Loi Littoral, quels 
que soient les enjeux financiers. 
Ces motivations sont partagées 
par les socialistes d’Annecy, car 
il nous faudra une détermination 

commune pour que le béton 
n’envahisse pas les rives du lac. 
Vient ensuite la culture,  où là 
aussi nous sommes les parents 
pauvres du bassin : pas un 
é t a b l i s s e m e n t  c u l t u r e l 
communal ! Mais aussi le sport , 
qui intéresse au premier chef 
nos  conc i t oyens .  Nous 
réfléchissons en ce moment à 
l’opportunité d’une piscine, avec 
un bassin équipé pour des 
personnes âgées ou à mobilité 
réduite. Il faudra instaurer une 
démocratie de proximité , pour 
rompre résolument avec cette 
gestion autocrat ique qui 
caractérise notre commune : 
nous sommes au XXI° siècle ! 
Voici donc en quelques mots 
quelques axes de notre projet. A 
Annecy-le-vieux, il y a tant à 
faire pour un socialiste. 
 

Jean-Jacques PASQUIER . 

 

ANNECY LE VIEUX 

La section de Sallanches a 
désigné Annie LAFFIN pour 
p o r t e r  l e s  c o u leu r s 
socialistes en leur nom lors 
des prochaines élections 
municipales. 
 
Le projet municipal de la 
section est, pour l’heure, en 

cours d’élaboration.  
Il s’articulera autour du leitmotiv  

« A gauche et fier de l’être »  
et avec pour axes principaux : 
 

1. Social : priorité donnée au logement, à 

l’hébergement d’urgence, à la santé, à la 
prévention des dépendances, à l’amélioration de 
la condition féminine. 
 

2. Jeunesse : avec un accent mis sur la formation, 
la culture et l’emploi. 
 

3. Tourisme : avec pour objectif le développement 
d’un tourisme vert et social familial, été comme 
hiver. 
 

4. Sécurité : recherche d’un juste équilibre entre 
prévention et répression. 
 

5. Agriculture de montagne. 
�
��

 

SALLANCHES 

L’ensemble des 1ers socialistes désignés lors du vote du 4 octobre ont été sollicités par Souhir 
BOUCHETIBAT (membre du comité de rédaction et de lecture  de Présence Socialiste) pour écrire 
quelques lignes pour cette page consacrée aux élections municipales.  
Nous publions ici les articles de ceux qui ont répondu avant le bouclage du bulletin fédéral.  
Les colonnes de Présence Socialiste sont ouvertes à tous, nous solliciterons de nouveau les 1ers 
socialistes qui ne sont pas exprimés dans ce numéro et vous retrouverez leurs expressions dans le 
prochain Présence Socialiste.  



L’augmentation des prix liés à la voiture à touché 
toutes les personnes qui ne peuvent pas s’en passer 
pour les trajets domicile – travail : +5,5% en 2006 
malgré une baisse de la distance parcourue de 4,4. 
Le panier de la ménagère a fait l’objet de nombreuses 
discussions mais personne ne peut nier que son prix 
a augmenté en 2006. Pour 2007, entre janvier et 
octobre le prix moyen des denrées alimentaires a 
augmenté de 23,60%  et on parle de nouvelles 
augmentations en novembre. 
L’indice de référence des loyers a augmenté de 2,9% 
de janvier 2006 à janvier 2007. 
Vos salaires, vos retraites ont-elles augmenté autant 
dans le même temps ? 
Comment les familles peuvent-elles vivre avec des 

revenus au seuil de la pauvreté ou même avec le 
SMIC. 
La redistribution ne se fait plus entre les plus riches et 
les plus pauvres. Seules les collectivités peuvent 
rétablir un peu d’égalité par le prix modulé des 
restaurants scolaires, par des aides sociales diverses. 
Le secours populaire et le secours catholique sont 
débordés de demandes et ne peuvent plus faire face. 
Par contre le revenu des grands patrons en 2006 a 
été de 3,8 millions d’euros soit près de 360 années de 
SMIC et a augmenté de plus de 11 % par rapport à 
2005. 
Sarkozy s’occupe du pouvoir d’achat !!! 
 

Robert SAINT ROMAIN, 
Adhérent de la section d’ANNECY. 
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SARKOZY S’OCCUPE DU POUVOIR D’ACHAT 

Hier soir, j'allume la télévision (fait assez rare, compte 
tenu de la désinformation qui règne) et je vois que la 
société GAP emploie des enfants pour fabriquer des 
vêtements pour enfants.  
Les journalistes semblent découvrir un fait de société 
qui permet à quelques responsables d'entreprises 
d'augmenter leurs bénéfices au profit de leurs 
actionnaires.  
Comment peut-on croire que les produits que nous 
importons à pleins bateaux puissent être fabriqués 10 
voire 100 fois moins chers que dans nos démocraties 
sans fouler au pied la dignité humaine et les 
conditions de vie des employés (l'esclavagisme 
serait-il encore de ce monde ?!!!), ainsi que le respect 
de l’environnement…!!! 
 

Sans transition, autre sujet important : les 
déplacements de notre Président. A la suite du 
Grenelle de l'Environnement qui avait pour objectif 
une politique d’amélioration des usages énergétiques 
et de diminution de nos pollutions, nous pouvons voir 
nos élus (bien que ce ne soit pas ceux de mon choix, 
vous l'aurez compris) s'empresser de prendre des 
avions du Glam pour rejoindre la Corse avec force 
main d'œuvre armée afin d'assurer la sécurité sur 
place… que de pollution pour montrer que Nicolas 
SARKOZY n'a pas peur des Corses !!! 
 

Et bien évidemment, autant de déplacements (d'air !!!) 
ne sont pas faits sans compensations : 140 % 
d'augmentation de l'argent de poche du Président de 
la République, et augmentation du budget de l'Elysée 
de 60 à 100 000 000 d'euros…  
Regardez l'augmentation de votre bulletin de paie, et 
vous verrez que les mesures N.S. s'appliquent à tous. 
Non, vous n'avez pas d'augmentation de 140% sur 
votre bulletin de paie ?!!! Ça doit être un oubli de 

votre employeur, ça ne peut pas être un mensonge 
de notre Président !!! 
 

Et pour finir, ce matin, en allant chercher le pain avant 
d'aller à mon travail, une dame au comptoir, 
habituellement toujours souriante, me sert mon pain 
avec une grimace triste:  
 

« - Vous, toujours si souriante, que vous arrive-t-il ? »  
   - C'est le mercredi, je devais être en congé, et en 
plus les enfants sont en vacances. Mais on m'a 
téléphoné et il a fallu que je vienne travailler à 5h du 
matin.  
   - Pas de souci, ça va vous faire une petite rentrée 
d'argent supplémentaire (sans charge, dixit notre 
Président) pour gâter vos enfants (avec des 
vêtements GAP???). 
   - Mais non, je n'aurais que le droit de récupérer mon 
temps de travail, et encore le jour où ça conviendra à 
mon employeur, donc sûrement pas avec mes 
enfants… » 
 

Les salariés, quelque soit leur continent, sont soumis 
à la "machine économique" afin de satisfaire les 
besoins supposés des plus nantis. Dans les pays du 
Quart-Monde comme du Tiers-Monde pour les 
besoins des pays riches, dans les pays riches pour 
les actionnaires, et les actionnaires pour une bulle 
financière qui alimente je ne sais quelle machine ?!!! 
Quelle société avons-nous fabriqué ?!!! 
 

Luc ASSOUS, 
Adhérent de la section de CRAN. 

 

En désordre pour compenser le désir d'ordre à tout prix de nos dirigeants  
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UNE IDEE POUR RENFLOUER LES COMPTES DE LA SECURITE SOCIALE 

 

La Sécurité Sociale a été basée sur deux principes :  
 

- chacun participe en fonction de ses moyens,  
- chacun en bénéficie en fonction de ses besoins. 
 

Les remboursements ont déjà été écrêtés par le 
haut (remboursement seulement à 65% et 35% 
suivant les médicaments). 
Il est question aujourd’hui de les saper par le bas 
(franchises médicales) et ce, en vue d’un meilleur 
équilibre du système ! 
 

Une question reste pour moi sans réponse : 
pourquoi un plafonnement de l’assiette des 
cotisations ? 
Un salarié bénéficiant d’un salaire inférieur au 
plafond paie « plein pot », un autre bénéficiant d’un 
salaire équivalent à 2 ou 3 fois le plafond paie 
proportionnellement 2 à 3 fois moins. 
Pourquoi un tel plafond qui porte atteinte aux 

principes mêmes de la Sécurité Sociale ? Et même 
aux principes inscrits au fronton de nos édifices 
publics : Egalité, Fraternité ?  
 

Et en admettant qu’un plafond soit nécessaire (mais 
encore faut-il m’en expliquer la raison), pourquoi 
alors, pour équilibrer le système, ne pas remonter 
sérieusement ce plafond pour alimenter de manière 
substantielle les recettes au lieu de chercher à 
diminuer les dépenses de manière mineure et 
dérisoire. 
 

Cette franchise handicapera seulement les plus 
démunis et qui plus est, porte atteinte également 
aux principes même sur lesquels la Sécurité Sociale 
est basée. 
 

A.P., 
Adhérent de la section de THONON. 
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A la lecture du dernier numéro d'Octobre 2007, en 
remarquant que la dernière page était consacrée 
en totalité à la critique cinématographique, je me 
suis interrogé, en tant que militant socialiste, sur la 
pertinence d'une telle rubrique qui me semble 
assez éloignée de la vocation première de ce 
mensuel d'information de la Fédération Socialiste 
de Haute-Savoie. 
 

Cette réaction n'est bien évidemment pas contre la 
plume de notre camarade Florence ASTON, qui a 
réalisé ces critiques avec sérieux et conviction, 
...faute d'autres articles à insérer.... cette critique 
m'a même donné envie d'aller voir 99 F… (et je 
dois dire que connaissant un peu l'univers de la 
pub, même si certaines idées sont un peu 
grossières et dépassées, cela dépeint plutôt 
justement les relations entre annonceurs et créatifs 
dans certaines agences, et j'ai personnellement 
trouvé que ce film peut se laisser regarder avec un 
peu d'amusement… et il est vrai plutôt au 
deuxième degré....) 
 

Cette parenthèse cinématographique étant faite, et 
après discussion avec des membres du comité de 
lecture et de rédaction de Présence Socialiste, il 
m'a été proposé de réagir dans ce numéro. 

Aussi, mon petit billet critique sur la "rubrique 
cinéma" a pour principal objectif de faire réagir les 
militantes et militants socialistes de Haute-Savoie, 
pour qu'ils se manifestent auprès de la Fédération, 
et qu'ils disent ce qu'ils attendent de notre mensuel 
d'information de la Fédération de Haute-Savoie. 
 

Si les attentes sont d'étoffer la "page 
cinéma",...étant assez cinéphile, je me propose 
d'intégrer le comité de rédaction pour seconder 
notre camarade Florence ASTON pour écrire de 
prochaines critiques de films… (c'est du deuxième 
degré… bien sûr !!)  
 

Toutefois, pour montrer l'exemple, et parce que 
toute critique n'est constructive que si elle est 
suivie d'action, je suis disponible pour participer 
aux prochains numéros, et j'espère que ce petit 
billet d'humeur suscitera d'autres vocations pour 
intégrer le comité de rédaction et de lecture de 
notre mensuel Présence Socialiste. 
  

Laurent CHARPENTIER, 
Adhérent de la section d'ANNECY. 

 

QUELLES RUBRIQUES DANS LE PRESENCE SOCIALISTE ? 



Le Conseil Général s’est vu attribuer de nouvelles 
compétences suite au mouvement de 
décentralisation de l’Etat initié en 2004.  Ce 
transfert de compétences devait, théoriquement, 
s’accompagner d’un soutien financier de l’Etat aux 
départements. 
Or, on constate que l’Etat a transféré tout ce qui le 
liait à la vie quotidienne des Haut-Savoyards et 
notamment à ceux qui sont les plus en difficulté. 
Pour exemple, il revient au Conseil Général de 
financer l’Aide Personnalisée à l’Autonomie et le 
Revenu Minimum d’Insertion (la participation de 
l’Etat s’étant proportionnellement réduite). 
En outre, l’Etat conserve la capacité d’imposer de 
nouvelles charges aux départements et le soin de 
vérifier et de sanctionner ceux-ci s’ils ne 
remplissent pas leurs fonctions. 
Le tout en affichant une volonté de ne plus soutenir 
directement l’activité des départements. 
Sous couvert d’autonomie celui-ci délaisse les 
interventions d’Etat territorialisées qui 
garantissaient l’intérêt général, les investissements 
à long terme et une certaine solidarité territoriale. 
 

La décentralisation a coûté 50 millions d’�  par an 
au Conseil Général de Haute-Savoie, et il doit, en 
2008, prendre en charge la rémunération des TOS 
et des agents de la DDE… Avec quelles recettes ? 
 

Le Conseil Général se doit de continuer à soutenir 
les populations dont il a la charge, à œuvrer pour 
un aménagement du territoire équilibré et solidaire, 
à consolider la compétitivité de la Haute-Savoie et 
à mettre en place des actions de préservation et de 
mise en valeur de l’environnement. Il se doit aussi 
d’investir l’ensemble des secteurs abandonnés par 
l’Etat, un bon exemple est celui du pôle de 
compétitivité qui a vu le jour que grâce au soutien 
actif du département. 
Il en va de même pour l’amélioration du réseau 
ferré de Haute-Savoie qui ne trouvera pas de 
solution tant que notre collectivité n’en fera pas une 
priorité. 
 

Pour cela, le Conseil Général a besoin d’un projet 
de développement du département. Un projet 
ambitieux, un projet réaliste, un projet partagé qui 
permette de mutualiser les énergies et les moyens 
du Conseil Général, des autres collectivités 
territoriales et des acteurs économiques, sociaux et 
associatifs du département. 
 

Si le Conseil Général n’est plus la corne 
d’abondance qu’il a été, il peut devenir l’artisan et 
le fédérateur d’un projet départemental de 
développement.  
 

Christian JEANTET, 
Conseiller Général. 
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LES GHETTOS DU GOTHA... 

Michel PINCON et Monique  PINCON-CHARLOT, aujourd’hui en retraite, étaient tous 
les  deux directeurs de recherche au CNRS (département sociologie). 
 

Ils viennent de publier les résultats d’une enquête qu’ils sont menée de façon peu 
ordinaire : dîners, cocktails mondains, fréquentation des lieux réservés at protégés 
(cercle du Bois de Boulogne, rallyes familiaux, etc…). 
 

L’entre-soi est vital pour la grande bourgeoisie, ceci explique, entre autres raisons, le 
faible pourcentage de logements sociaux dans certaines communes comme Neuilly-
sur-Seine (2,6%). Défendre ses prés carrés, tenir les autres à l’écart, ces objectifs 
sont atteints par la formation d’espaces privatisés : les ghettos du gotha. 
 

Simon MATHIEU, 
Adhérent de la section d’ANNECY. 

 

Les Ghettos du Gotha, Michel PINCON et Monique PINCON-CHARLOT, éditions du 
Seuil, 19� . 
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